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Résumé

Les ques�ons-réponses sur les organismes de �trisa�on visent à répondre
aux interroga�ons que les professionnels peuvent se poser notamment
quant au rôle de la société de ges�on, au rôle du dépositaire, aux ac�fs
éligibles, à l'o�re au public ou à l'admission aux négocia�ons de �tres
�nanciers et à la commercialisa�on des �tres �nanciers émis par
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Les ques�ons-réponses sur les organismes de �trisa�on visent à répondre
aux interroga�ons que les professionnels peuvent se poser notamment
quant au rôle de la société de ges�on (sociétés de ges�on de fonds

l'organisme de �trisa�on.Ce document n'a pas été actualisé au regard des
textes transposant MIF 2 et/ou séparant le régime juridique des
entreprises d'inves�ssement et des sociétés de ges�on de portefeuille.
Ce�e actualisa�on sera réalisée prochainement.
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communs de créances ou sociétés de ges�on de portefeuille), au rôle du
dépositaire, aux ac�fs éligibles, à l'o�re au public ou à l'admission aux
négocia�ons de �tres �nanciers et à la commercialisa�on des �tres
�nanciers émis par l'organisme de �trisa�on.
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